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Contexte



Politique relative aux contributions financières pouvant être
assumées par les parents et les élèves

La Loi sur l’instruction publique prévoit que le comité de parents élabore et
propose au centre de services scolaire, pour adoption, la politique relative aux
contributions financières.

En 2024-2025, le comité de parents finalise l’élaboration d’un projet de
Politique, et des consultations sont menées (CCG, syndicats). De plus le conseil
d’administration (CA) demande une consultation spéciale, notamment des CÉ,
sur l’entrée en vigueur de deux dispositions:

❖ Période de remboursement de frais relatifs à la délocalisation
❖ Utilisation des cahiers d’exercice à 80%

Le 26 juin 2025, le CA adopte la Politique relative aux contributions financières
pouvant être assumées par les parents et les élèves (la Politique).

À l’exception de quelques dispositions, la Politique entre en vigueur le 1er juillet
2025.

https://www.cssdm.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/Politique-contribution-financiere-parents-eleves.pdf
https://www.cssdm.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/Politique-contribution-financiere-parents-eleves.pdf


Le dossier du PRE et les conclusions



Conclusions du Protecteur régional de l’élève (PRÉ)

Après analyse, le PRÉ conclut que :

❖ Les frais chargés aux parents l’ont été conformément à la Politique

❖ Les modifications apportées à la Politique ont été adoptées 
conformément à la loi 

❖ L’article 11 de la Politique doit être clarifié par l’entremise des règles 
d’application pour être interprété par tous de manière non équivoque. 



Les règles d’application



Politique – frais de délocalisation

L’article 11 de la Politique :

La question : Qu’est ce qu’un « frais nouveau »?



Proposition de règles d’application – Frais nouveaux

La règle d’application est un encadrement qui prévoit des consignes et des
instructions concrètes sur la façon de mettre en application les grandes
orientations d’une Politique.

La proposition concernant les frais nouveaux :

Ajout d’une définition dans les règles d’application:

)



Proposition de règles d’application – Frais nouveaux

Précisions – mise en application de l’article 11:
« Frais nouveau : un frais qui est directement et uniquement causé par la délocalisation de l’élève vers un nouveau bâtiment et qui n’était
pas précédemment facturé aux parents de l’élève fréquentant l’établissement avant sa délocalisation. »
Ajout de précisions:

Précisions :



Pour orientation du comité de parents

Commentaires


